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QUELQUES IDÉES POUR LA RÉUSSITE 
D’UN PROJET D’ÉDUCATION 
ET DE FORMATION

Ben Abderrahman Mohamed LAMINE*

Résumé Cet article essaie de cerner les conditions de réussite d’un projet de
formation et d’éducation. Il montre notamment les limites d’une for-
mation circonstancielle et attire l’attention sur deux nécessités. La pre-
mière consiste à penser la formation sous deux aspects : forme et
contenu. La seconde nous amène à réfléchir sur la problématique de
la transposition didactique en matière de formation pour transformer
en contenus de formation les résultats de la recherche en sciences de
l’éducation. Les travaux qui auraient été réalisés dans ce sens-là
constitueraient une source d’inspiration et une aide précieuse en
matière de conception et de gestion de la formation.

Abstract This paper deals with the conditions required to achieve a successful
training and educational scheme. It shows in particular, the limits of a
situational training and draws our attention to two requisites. The first
one consists in considering the training under two aspects: form and
content. The second one leads us to reflect on the problem of didac-
tic transposition in training, to turn into training content the outcome
of research in Educational Sciences. The work which has been carried
out in this way seems to constitute a source of inspiration and a 
precious help in the field of the conception and management of 
training.

* - Ben Abderrahman Mohamed Lamine, Université 7 novembre, Carthage, Tunisie.
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La lutte contre l’échec scolaire, particulièrement en milieux défavorisés, reste un des
enjeux majeurs de la plupart des politiques éducatives. Le projet PEP (1) en Tunisie
constitue une initiative s’adressant aux élèves les plus en difficultés scolaires dans le
pays. Ce projet a pour visée de hisser ces élèves à un niveau meilleur (égal ou supé-
rieur au niveau moyen national) que ce à quoi leur environnement socioculturel
risque de les condamner.

Ce travail consiste à rechercher les conditions optimales susceptibles de concourir à
la réussite du projet PEP. Nous prendrons exemple dans la « formation des forma-
teurs », en l’occurrence, la formation des inspecteurs de l’enseignement primaire en
raison de leur responsabilité relative dans le succès ou l’échec de tout projet éduca-
tif mis en place. Dans ce contexte, nous avançons l’idée que l’adhésion totale du
corps d’inspecteurs au projet PEP et la croyance en sa réalisation moyennant l’ap-
plication de certaines théories pédagogiques reconnues pour leur efficacité dans la
lutte contre l’échec scolaire telle « La pédagogie différenciée » (2), constitue un des
gages de la réussite de ce projet.

Pourquoi la « pédagogie différenciée » ? Parce que cette dernière a prouvé son effi-
cacité, si elle est bien menée, dans la gestion de l’hétérogénéité au sein d’un groupe-
classe grâce à l’organisation du travail qu’elle propose d’une part, et à la mise en
place des dispositifs didactiques à même de placer chaque élève dans une situation
d’apprentissage optimale, d’autre part. Il va sans dire que la pédagogie différenciée
doit cette pertinence à sa tentative d’intégration réussie des approches « constructi-
vistes » européennes et des approches « béhavioristes » américaines si bien que cer-
tains auteurs (3) la qualifient de théorie au carrefour de la « didactique » et de la
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1 - Programme d’éducation prioritaire lancé par le ministère de l’Éducation nationale en
Tunisie pour la lutte contre l’échec scolaire dans les zones à priorité éducative.
2 - « La pédagogie différenciée est une pédagogie de processus. Elle met en œuvre un
ensemble de procédures et des moyens didactiques pour que des élèves différents (du point
de vue de l’âge, de l’intelligence, du niveau culturel, etc.) d’une même classe apprennent selon
leurs propres itinéraires d’appropriation de savoirs ou de savoir-faire. » (Legrand, 1986)
3 - Comme le souligne Louis Legrand lui-même, les principes qui régissent la pédagogie de
maîtrise sont ceux là mêmes qui régissent la pédagogie différenciée. Il écrit à ce propos :
« Cette pédagogie s’apparente à la ”pédagogie de maîtrise“ telle que Bloom et ses collabo-
rateurs l’ont développée il y a quelques années déjà à Chicago. Il ne s’agit pas de transfert
pur et simple, mais d’adaptation rationnelle aux exigences de nos conditions spécifiques d’en-
seignement. »
F. Raynal et A. Rieunier pensent la même chose : « La pédagogie différenciée est une version
européenne de la pédagogie de maîtrise dont elle est issue, à qui elle emprunte son organi-
sation et dont elle utilise toutes les techniques ; la pédagogie différenciée cherche à évaluer
non seulement les produits de l’apprentissage, mais également les processus d’apprentissage
mis en œuvre par les individus. »
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« pédagogie de maîtrise ». En effet, si la première théorie met l’accent sur les condi-
tions externes de l’apprentissage comme conditions déterminantes des résultats sco-
laires des élèves, la seconde se préoccupe non seulement des conditions externes
mais accorde en plus une importance capitale aux processus d’apprentissage mis en
œuvre par les apprenants. Le cumul des stratégies de la pédagogie de maîtrise et de
la didactique, nous autorise à penser que la « pédagogie différenciée » serait un
outil efficace susceptible de contribuer à la réalisation du projet PEP.

CADRE THÉORIQUE DE LA RECHERCHE

Cette recherche s’inscrit dans l’approche anthropologique du « rapport au savoir »
(4) telle qu’elle est définie par Y. Chevallard (1992), qui affirme à propos du « rap-
port institutionnel au savoir » : « Il n’est de savoir que dans un certain rapport au
savoir… le rapport au savoir est jugé efficace si le sujet se conforme au rapport au
savoir que l’institution définit (en entendant par “institution” l’école mais aussi la
famille, une profession…)… Lorsqu’un individu apprend au sein d’une institution, il
ne peut être bon élève que s’il se conforme au rapport au savoir que l’institution défi-
nit (par la place qu’elle accorde à tel savoir, par l’organisation du curriculum et des
pratiques d’enseignement, etc.) ».

D’un autre coté, cette recherche s’installe, comme on le constate, au cœur de la pro-
blématique de « l’apprentissage ». Pour éclairer cette question, nous nous référons à
la théorie didactique en raison de l’intérêt quasi exclusif que cette dernière porte à la
question de l’apprentissage. À ce propos, trois positions distinguent les didacticiens :
– apprendre un contenu scolaire, c’est passer d’une conception à une autre, plus

pertinente (Giordan et De Vecchi, 1987 ; Develay, 1992) ;
– apprendre un contenu scolaire, c’est être capable de transférer l’habileté cogni-

tive (Johsua, Dupin, 1993). Il faut donc non seulement que le savoir soit acquis,
mais encore qu’il puisse être réinvesti de façon satisfaisante au quotidien ;
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4 - D’une façon large, Bernard Charlot définit le rapport au savoir comme « l’ensemble
d’images, d’attentes et de jugements qui portent à la fois sur le sens et la fonction sociale du
savoir et de l’école, sur la discipline enseignée, sur la situation d’apprentissage et sur soi-
même » (Charlot, 1992, p. 23). D’une façon plus resserrée et formellement plus correcte,
Charlot le définit comme « une relation de sens et donc de valeur, entre un individu (ou un
groupe) et les processus ou produits du savoir ». Cette notion est actuellement utilisée en
sciences de l’éducation par des cliniciens d’inspiration psychanalytique autour de J. Beillerot,
C. Blanchard-Laville (université Paris X Nanterre), par des sociologues et psychosociologues
autour de B. Charlot (université Paris 8) ou encore par des didacticiens des mathématiques
autour de Y. Chevallard (IUFM de Marseille).
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– « l’apprentissage est une modification du rapport d’un individu X à O (objet de
savoir). Soit ce rapport commence “à exister” (s’il n’existait pas déjà), soit ce rap-
port se modifie (s’il existait déjà). Cet apprentissage change la personne » (Che-
vallard, 1992). De ce point de vue, l’apprentissage consiste donc non seulement
à modifier les conceptions de l’apprenant relatives à un objet de connaissance
mais aussi le rapport qu’il a avec ce dernier.

Dans une recherche de type qualitatif, l’apprentissage est appréhendé soit en termes
de « changement conceptuel », soit en termes de « changement de rapports aux
savoirs ». C’est pourquoi, on a souvent recours dans ce genre de recherches à la
technique de l’entretien pour vérifier si l’apprentissage a lieu ou pas. S’il est certain
que l’entretien est un outil adéquat pour mesurer quelque chose de qualitatif, il est
aussi patent que cet outil n’est opérant qu’au niveau « déclaratif » si bien que l’in-
formation qu’il fournisse s’avère insuffisante pour décider si l’apprentissage a lieu ou
pas. Ainsi s’avère-t-il nécessaire de recourir, en plus du « déclaratif » au « procé-
dural » pour être en mesure de trancher. Ce recours nous paraît devoir constituer un
principe général à savoir qu’il est indispensable de s’interroger sur le réinvestisse-
ment de l’apprentissage visé au quotidien comme preuve confirmée du changement
survenu soit au niveau des « conceptions » soit au niveau du « rapport à l’objet de
savoir » ou à « l’objet de formation ».

Dans cet ordre d’idées, nous pouvons dire que la conception de l’apprentissage (ou
de la formation) réussi(e) ne se réduirait pas à une des trois affirmations énoncées
plus haut prise isolément ou à la combinaison des deux d’entre elles ; mais plutôt à
la conjugaison des trois. Dans notre conception, chaque proposition est vraie si l’on
énonce les trois ensemble, fausse si on n’en énonce qu’une seule ou deux d’entre
elles associées. Partant de cette idée, nous avons émis l’hypothèse que la formation
réussie des inspecteurs en pédagogie différenciée opère d’une part, un changement
aussi bien au niveau des conceptions qu’au niveau des rapports que les formés
construisent à propos de cette théorie, et d’autre part les rend capables d’appliquer
au quotidien et de façon satisfaisante les apports de la dite théorie dans leurs pro-
ductions conformément aux attentes de leur institution.

MÉTHODOLOGIE DE RECUEIL DES DONNÉES

Le travail d’investigation a été fait en deux temps : en amont et en aval de la forma-
tion. En amont : pour définir la démarche de cette recherche, préciser les moments
forts de la formation en pédagogie différenciée et concevoir sur quoi cette dernière
va porter, nous avons jugé utile de connaître les différents rapports et conceptions
que les inspecteurs construisent à propos de cette théorie et qui guident leurs inter-
ventions en classes. Pour ce faire, nous avons proposé en amont de la formation un
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questionnaire centré sur le sens que les inspecteurs-formateurs construisent à propos
de la pédagogie différenciée. Le même questionnaire a été proposé au terme de la
formation pour pouvoir vérifier si cette dernière a eu des effets significatifs sur les
formés. Les questions posées sont présentées dans l’encadré ci-dessous.

Le questionnaire a été proposé à 70 enseignants choisis de façon aléatoire sans dis-
tinction (de sexe, d’appartenance géographique, de grade ou de niveau d’études).
En aval et eu égard aux informations recueillies par questionnaire, nous avons déter-
miné trois moments pour le déroulement de la formation.

1. Moment d’élucidation : au départ de la formation et compte tenu des informa-
tions recueillies par le moyen du questionnaire et qui montrent que les inspecteurs
savent déjà certaines choses sur la pédagogie différenciée, nous avons proposé une
formation théorique allégée ayant pour visée l’explicitation scientifique de cette théo-
rie objet de formation : ses fondements, sa légitimité, ses différents modes de diffé-
renciation appuyées par des exemples concrets puisés dans la réalité des classes.
2. Moment de production : s’appuyant sur l’idée que le changement des concepts
et/ou du rapport relatif à la « pédagogie différenciée » est insuffisant si ce change-
ment reste au niveau déclaratif, nous avons proposé aux inspecteurs deux types
d’activités et ce, pour évaluer leur capacité à appliquer la pédagogie différenciée
dans leurs travaux de production.
– 1re activité : produire des hypothèses explicatives à propos des erreurs commises

par un élève dans la résolution de quatre problèmes (cf. annexe), et concevoir des
activités de remédiation appropriées. Cette activité a été organisée sous formes
d’ateliers (4 en tout). Elle a pour objet d’évaluer la capacité de l’inspecteur-for-
mateur à découvrir où et en quoi un élève éprouve des difficultés d’apprentissage,
en vue de lui proposer ou de lui faire découvrir des stratégies qui lui permettent
de progresser.

– 2e activité : production de quelques séquences d’apprentissage (en lecture, en
expression écrite et en grammaire) mettant en œuvre les principes et les procédures
fondamentaux de la « pédagogie différenciée ». Cette activité a été également orga-
nisée sous forme d’ateliers (3 en tout). Elle vise à déterminer dans quelle mesure l’ins-
pecteur-formateur a aménagé des conditions d’apprentissage optimales.

3. Travail d’observation consistant à observer les inspecteurs qui débattent entre
eux, autour de leurs productions.

– Qu’est-ce que la pédagogie différenciée ?
– Dites ce que vous pensez de son efficacité dans la lutte contre l’échec scolaire.
– Seriez-vous favorable à son utilisation dans votre classe ?

Ben Abderrahman Mohamed LAMINE
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RÉSULTATS ET DISCUSSION

Analyse des données recueillies par questionnaire

Tableau 1 : Les conceptions des inspecteurs à propos de la notion 
de « pédagogie différenciée ».

La lecture de ce tableau montre que 40 inspecteurs n’ont pas réussi à donner la
bonne définition de la « pédagogie différenciée » (4 l’ont confondue avec la péda-
gogie générale, 16 avec l’évaluation formative et 20 avec l’enseignement indivi-
dualisé), contre la totalité des participants au terme de la formation. Toutefois, si 
40 inspecteurs n’ont pas réussi à donner la bonne définition de la « pédagogie 
différenciée », il faut convenir que les informations recueillies montrent que les 
inspecteurs-formateurs savent déjà certaines choses sur cette théorie. En effet, recou-
rir à l’évaluation formative et à l’individualisation de l’enseignement pour tenter de
définir la « pédagogie différenciée », dénote que les inspecteurs connaissent l’es-
sentiel de cette théorie à savoir ses deux principales façons de procéder : la diffé-
renciation corrective ou compensatrice et la différenciation des contenus, des
méthodes et des objectifs de l’enseignement. En outre, les conditions que les interro-
gés mentionnent pour une meilleure optimalisation de l’application de la « pédago-
gie différenciée » viennent corroborer l’idée que cette théorie ne leur est pas
étrangère.

1. Peut-on dire que la formation théorique allégée a induit une amélioration signi-
ficative des conceptions des inspecteurs à propos de la « pédagogie différenciée » ?
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Avant
la formation

Type de définition Effectif
Pédagogie générale 4
Définition s’apparentant à celle de L. Legrand (5) 30
Évaluation formative 16
Individualisation de l’enseignement 20
Total 70

Après
la formation

Effectif
0

70
0
0

70

5 - Voir note 2.
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Tableau 2

– 30 inspecteurs ont répondu conformément à la définition donnée par L. Legrand
avant et après la formation.

– 40 inspecteurs ont répondu de façon non conforme à la définition donnée par
L. Legrand avant la formation, et de façon conforme après. Nous n’avons pas
besoin ici de calculer la signification des différences (avant/après formation) vu
que les fréquences sont nettement contrastées. À la lumière des résultats obtenus,
on peut penser que la formation a amorcé une nette amélioration des conceptions
des inspecteurs à propos de la « pédagogie différenciée ».

2. Peut-on dire que la formation a induit une modification significative au niveau
des rapports des inspecteurs avec la « pédagogie différenciée » ?

Tableau 3 : Les rapports des inspecteurs 
avec la notion de « pédagogie différenciée »

Pour répondre à cette question, nous avons utilisé trois attitudes (6) (attitude de rejet,
attitude nuancée, attitude d’implication) d’une grille (composée de 6) élaborée par
A. Chabchoub (2001, pp. 117-132).

Ben Abderrahman Mohamed LAMINE
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Après la
formation

Avant la formation
Réponse 
conforme

30
0

Réponse 
non conforme

40
0

Réponse conforme
Réponse non conforme

Avant
la formation

Attitudes Effectif
Rejet 16
Nuancée 32
Implication 22
Total 70

Après
la formation

Effectif
6

38
26
70

6 - * L’attitude de rejet : c’est-à-dire le rejet pur et simple de la pédagogie différenciée et de
ses fondements et principes.
* L’attitude nuancée (exemple : la pédagogie différenciée est bien dans certaines de ses pro-
positions seulement, mais non dans l’absolu).
* L’attitude d’implication (exemple : j’adhère complètement à la pédagogie différenciée parce
que je la trouve convaincante et qu’elle répond aux questions que je me pose à propos de
l’enseignement et de l’apprentissage).
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– 16 inspecteurs, persuadés du caractère inéluctable de certains échecs, ne croient
pas en l’efficacité de la « pédagogie différenciée », contre 6 après la formation.

– 32 inspecteurs affichent une attitude nuancée envers la « pédagogie différenciée »
du genre (la « pédagogie différenciée » est efficace à condition de prévoir des
emplois de temps modulables, d’imaginer de nouvelles architectures scolaires plus
souples, etc.), contre 38 au terme la formation.

– 22 inspecteurs se déclarent d’accord avec l’esprit de la « pédagogie différen-
ciée », mais il ne s’agit pour la plupart d’entre eux que d’une implication super-
ficielle non raisonnée. Ils seront 26 après la formation mais cette fois-ci, il s’agit
d’une implication justifiée.

Si on applique le test de signification de Mac Nemar (7), on constate que la forma-
tion a induit une modification significative des rapports des inspecteurs avec la
« pédagogie différenciée ». S’il est certain que la formation a eu un effet positif sur
les formés, il est nécessaire cependant de s’interroger sur la capacité de ces derniers
à appliquer les principes et les procédures de base de la théorie objet de formation
dans leurs productions, comme le mentionne l’hypothèse de départ de ce travail.
La formation a induit une modification significative des rapports des inspecteurs avec
la « pédagogie différenciée ». S’il est certain que la formation a eu un effet positif
sur les formés, il est nécessaire cependant de s’interroger sur la capacité de ces der-
niers à appliquer les principes et les procédures de base de la théorie objet de for-
mation dans leurs productions, comme le mentionne l’hypothèse de départ de ce
travail.

Analyse des données recueillies lors de l’étape de production

S’appuyant sur l’affirmation de (Chevallard, 1989, p. 13) : « Un savoir n’existe pas
“in vacuo” dans un vide social : tout savoir apparaît, à un moment donné, dans une
société donnée, comme ancré dans une ou des institutions… Il n’est de savoir que
dans un certain rapport au savoir », nous pensons que le véritable indice du chan-
gement des concepts et/ou du rapport au savoir amorcé(s) chez les inspecteurs, c’est
la capacité de ces derniers à appliquer la « pédagogie différenciée » dans leurs pro-
ductions conformément aux attentes de l’institution à laquelle ils appartiennent, en
l’occurrence ici, le ministère de l’Éducation nationale. Il va sans dire que si la péda-
gogie différenciée figure aujourd’hui en tête du programme national de la formation
du personnel enseignant, cela prouve que le législateur investit positivement cette
théorie pédagogique et s’attend à voir les inspecteurs s’en inspirer aussi bien dans
l’évaluation des productions des enseignants qu’ils inspectent et de celles de leurs
élèves que dans la production des documents pédagogiques.
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7 - Chi2 th à .05 = 3.84 ⇒ chi2 obs = (5.39) > chi2 th (3.84), on rejette l’Ho (pas de hasard).
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Analyse des productions des inspecteurs relatives à la 1re activité

Les résultats que nous présentons ici sont fondés surtout sur l’analyse des productions
des différents ateliers (4 groupes en tout). Chaque groupe s’est chargé de réfléchir
sur les causes possibles des erreurs commises par un élève dans la résolution de
quatre problèmes (cf. annexe), de produire des hypothèses explicatives sur ces
erreurs et enfin, de concevoir des activités de remédiation appropriées. Les résultats
sont jugés moyens parce que seuls deux groupes sur les quatre se sont penchés véri-
tablement sur les processus de l’apprentissage et ont puisé dans la didactique pour
identifier la nature des difficultés entravant la résolution des problèmes et leurs ori-
gines. Pour ce faire, ils ont utilisé notamment le concept de « contrat didactique »
pour expliquer la nature des difficultés et accusé les mots inducteurs tels, les mots
« plus », « ranger » ou « chaque » qui permettent de répondre correctement mais
qui parfois représentent un piège pour les élèves. En revanche, les deux autres
groupes ont concentré leur réflexion sur les causes externes (manque de motivation
de la part de l’élève, manque de prérequis, la méconnaissance de la table de mul-
tiplication, l’énoncé du problème est jugé inadéquat, etc.). Ces résultats sont en deçà
de ce que prône la pédagogie différenciée et de ce qu’attend l’institution.

Si l’on se penche sur l’analyse des erreurs commises, on peut faire l’hypothèse que
le mot « plus » dans le premier problème a conduit l’élève à penser qu’il s’agissait
d’un problème d’addition ; que le mot « ranger » et ou le mot « chaque » utilisés
dans l’énoncé du second problème ont amené l’élève à penser qu’il s’agissait d’un
problème de multiplication (en référence aux nombreux problèmes multiplicatifs qu’il
a dû déjà résoudre et pour lesquels ces termes sont pertinents). Quant au quatrième
problème, la difficulté se situant au niveau du calcul du prix du chocolat et de la
brioche, deux éléments peuvent expliquer l’instanciation erronée de la procédure : la
présence du mot « chaque » et le fait que les nombres utiles pour ce calcul sont écrits
en lettres. Tout se passe pour cet élève comme s’il appliquait la règle suivante : « Pour
résoudre un problème il faut utiliser uniquement les données numériques écrites en
chiffres », c’est une règle du contrat didactique induite bien sûr par la pratique de
la classe.

L’analyse mise en place montre que le travail de remédiation doit porter essentiellement
sur la prise de conscience que les mots « range » et « chaque » ne renvoient pas for-
cément à un problème multiplicatif, que le mot « plus » n’appelle pas forcément une
addition et que la règle de contrat cité ci-dessus n’est pas toujours pertinente.

Ce travail permet de mettre en évidence tout l’intérêt qu’il y a à analyser les pro-
ductions des élèves et en particulier celles qui sont fausses, en essayant d’expliciter
la démarche mise en place par l’élève et l’origine de ces démarches. Cette analyse
suppose qu’on fasse l’hypothèse que l’élève a agi logiquement, même s’il n’est pas
conscient de sa démarche et/ou de son origine !

Ben Abderrahman Mohamed LAMINE
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Analyse des productions des inspecteurs relatives à la 2e activité

Il s’agit ici, rappelons-le, de produire quelques séquences d’apprentissage (en lec-
ture, en expression écrite et en grammaire) mettant en œuvre les principes et les pro-
cédures fondamentaux de la « pédagogie différenciée ». Contrairement aux
attentes, les trois groupes n’ont pas réussi à mettre en application comme il se doit
la pédagogie différenciée. Le point commun le plus frappant dans leurs productions
est leur attitude de focalisation sur l’aspect technique de cette théorie au détriment
de ses principes fédérateurs (faire le diagnostic des causes des erreurs, déterminer
leur nature et proposer des activités de remédiation). L’application de la « pédago-
gie différenciée » s’est opérée principalement par la différenciation des méthodes
(alternance du travail de groupe et du travail individualisé, etc.) et par la différen-
ciation des outils (paroles, objets à manipuler, bande audio ou vidéo, informatique,
dessin, manipulation etc.).

Or, s’il est certain que ces procédures de différenciation - au demeurant fort utiles -
pour rendre la gestion de la classe moins monotone d’une part et permettre à chaque
apprenant de trouver la situation d’apprentissage qui lui convient d’autre part, il faut
convenir que la conception des contenus de l’enseignement à la lumière des avan-
cées des recherches didactiques dans les différentes disciplines est aussi une procé-
dure indispensable et sans laquelle la « pédagogie différenciée » serait « bancale ».
En effet, le groupe chargé de préparer une séquence d’apprentissage de lecture a
oublié l’apport de la didactique dans ce domaine (entre autres, la lecture est une
activité de construction de sens par l’apprenant et non une activité de déchiffrage).
Le groupe chargé de préparer une séquence d’apprentissage en expression écrite a
gommé l’idée que les véritables situations d’expression sont les situations de com-
munication et non les situations de stimulus-réponses, etc.).

Conclusion

Si la formation des inspecteurs de l’enseignement primaire en « pédagogie diffé-
renciée » a induit des modifications au niveau de leurs conceptions et de leurs rap-
ports relatifs à cette théorie (eu égard à leurs déclarations recueillies), il n’en
demeure pas moins que leurs productions prouvent que leurs conceptions et leurs
rapports à l’objet de formation ont très peu changé (8). En effet, les productions des
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8 - Certes, l’approche anthropologique de Y. Chevallard laisse entrevoir un certain « confor-
misme » chez les inspecteurs-formateurs. Il semble, toutefois, qu’il s’agit là d’un confor-
misme inhérent au statut même des inspecteurs qui sont tenus, de part leur posture de
prescription, de veiller à l’application de la politique éducative du gouvernement et à dénon-
cer tout écart par rapport aux objectifs pré-établis. En paraphrasant M. Develay (1997), le
discours académique des chercheurs théoriciens se caractérise comme tout discours scienti-
fique par l’utilisation d’un registre descriptif et ouvert : ouvert à la contradiction, à la différence 
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formés nous ont semblé technicistes ; elles satisferaient plus la forme de la pédago-
gie différenciée que son fond, si bien qu’on puisse conclure que le nouveau rapport
des formateurs avec l’objet de formation n’est pas en conformité avec celui auquel
s’attend l’institution (le ministère de l’Éducation nationale). Cet état de fait nous auto-
rise à tirer les conclusions suivantes :
– Cette expérience de formation a sans doute amorcé une évolution dans la per-

ception des problèmes scolaires des élèves par les inspecteurs en mettant en valeur
le caractère pédagogique de l’échec. Cette vision comporte inévitablement l’aban-
don de certaines représentations figées relatives au poids des « handicaps socio-
culturels » telles que la mise en cause excessive du milieu familial et l’absence de
« dons » ou de « motivation » individuelle.

– Cette expérience a aussi été, pour presque tous les inspecteurs, à l’origine d’une
révélation de nouvelles possibilités d’action et, à travers le travail de groupes, l’oc-
casion d’échanges et d’apprentissage susceptibles d’être investis pour adapter et
renouveler leur pratique de formation.

Cependant, cette expérience et au vu des résultats obtenus, nous conduit à penser
que :
– La pédagogie différenciée est plus un esprit qu’une technique dans le sens qu’elle

est fortement dépendante de la bonne volonté de ceux qui l’appliquent, de leur
capacité à analyser les erreurs des élèves et à concevoir les remèdes appropriés,
de l’esprit dans lequel ils travaillent : il faut croire à « l’égalité des résultats » pour
que ça marche, il faut croire à « l’éducabilité du sujet » pour que ça réussisse.
Appliquer la pédagogie différenciée dans un esprit techniciste serait la vider de
son efficacité.

– Cette réalité fait apparaître en fait, la formation comme un problème non comme
une application pure et simple de solutions existantes et non questionnables qu’on
peut aller puiser dans les théories pédagogiques en l’occurrence, la pédagogie
différenciée.

– Il faudrait finir avec le discours angélique et les fantasmes de bien faire. En effet,
concevoir des stratégies d’enseignement et de remédiation réellement conformes
à l’esprit de la pédagogie différenciée requière beaucoup de travail et de pratique
et malheureusement ce n’est généralement pas quelque chose que l’on apprend
au cours d’une formation circonstancielle.
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et aux similitudes. En revanche, le discours des inspecteurs se distingue par l’utilisation d’un
registre prescriptif consistant à dire aux praticiens ce qu’il faut faire et ce qu’il ne faut pas
faire. Par ailleurs, les inspecteurs ne peuvent dénoncer un système dont ils tirent leur légitimité
et autorité institutionnelles. Il appartient, par contre, aux chercheurs-théoriciens, de part leur
posture d’élucidation, de dénoncer la politique du gouvernement en matière d’éducation.
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Pour optimiser la formation, deux conditions nous semblent requises :
1. Une formation circonstancielle s’avère insuffisante pour espérer changer des
habitudes professionnelles très ancrées. La formation est un processus qui devrait
accompagner les formés tout au long de la période de la mise en application de tout
projet éducatif. Elle ne pouvait pas être assurée par un dispositif provisoire, par des
interventions ponctuelles dépendantes du bon vouloir des personnes et par des
moyens temporaires.

2. Il s’avère nécessaire pour les formateurs-chercheurs de réfléchir sur la transposi-
tion didactique en matière de formation et la traduire en pratiques empiriques
comme le souligne fort bien J. Colomb (1992, p. 247) : « De même que les savoirs
savants ou les pratiques de référence subissent une nécessaire transposition pour
devenir des savoirs scolaires, les résultats des recherches en didactique et en péda-
gogie doivent subir une transposition analogue pour devenir des contenus de for-
mation. » Cette initiative constituerait une source d’inspiration pour les formateurs et
baliserait leurs pratiques de formation.
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ANNEXE

Activité 1

Sur l’origine des erreurs commises par un élève dans la résolution des 4 problèmes
suivants (9) :

Problème 1 : Je possède 137 billes, j’en ai 42 de plus que mon frère. Combien mon
frère en possède-t-il ?

Réponse de l’élève : 137 + 42 = 137
+ 42
= 179

il possède 179 billes.

Problème 2 : Monsieur Sadok est chargé de ranger 80 bouteilles dans des casiers.
Chaque casier peut contenir 12 bouteilles. Combien de casiers seront nécessaires
pour que Monsieur Sadok puisse ranger toutes les bouteilles ? Justifie ta réponse.

Réponse de l’élève : 80 � 12 = 960
sont nécessaires 960 casiers.

Problème 3 : Dans une salle de spectacle, il y a 57 rangées de 32 fauteuils chacune.
Calcule le nombre de fauteuils de cette salle.

Réponse de l’élève : 57 � 32 = 1824 
le nombre de fauteuils est 1 824.

Problème 4 : Julie a acheté pour un goûter : deux tablettes de chocolat à 8 F cha-
cune, quatre bouteilles de limonade à 6 F chacune, un sac de brioches. Elle a payé
56 F. Quel est le prix du sac de brioches ?

Réponse de l’élève : 8D � 6D = 54D

le prix du sac de brioches est 2D.
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9 - Nous empruntons ces problèmes à Roland Charnay, Préparation à l’épreuve de mathé-
matiques du concours de professeur des écoles, tome 1, Paris, Hatier pédagogie, 1995, p. 61.
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